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Question publiée au JO le : 08/10/2019

Texte de la question

M. Christophe Naegelen interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la réalité des risques
sanitaires que représentent les fongicides SHDI. La succinate de shydrogénase, impliquée dans le métabolisme d'un
grand nombre d'organismes vivants dont l'homme, est une enzyme qui joue un rôle clé dans la chaine respiratoire
des cellules des champignons. Sa production conditionne celle de l'adénosine triphosphate (ATP), sans laquelle les
cellules fongiques ne peuvent survivre. Les fongicides de la famille des SDHI ont eux pour action commune, de
bloquer la production d'ATP en agissant sur la succinate déshydrogénase, et ont, pour conséquence, d'interrompre la
chaîne respiratoire et d'éliminer ainsi les champignons nuisibles sur les cultures. Les SDHI dont le plus connu est le
boscalid, sont utilisés sur les cultures françaises depuis la fin des années 2000 afin de lutter contre les maladies
fongiques des plantes. Le 16 avril 2018, un collectif de scientifiques et professionnels du monde médical dénonçait
l'usage massif des produits SDHI et alertait sur les risques d'une telle utilisation. Pourtant, l'Agence nationale de
sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses), saisie de la question, publiait le 15
janvier 2019 son avis quant à la toxicité des SDHI en écartant toute alerte sanitaire quant à la santé humaine ou
environnementale. Face à cette controverse entre le monde scientifique et le monde institutionnel, il souhaiterait
connaître la réalité des risques sanitaires que représente cette famille de pesticides, quelles sont les mesures qui vont
être prises afin de sortir de l'utilisation de ce produit tout en accompagnant les agriculteurs.
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